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9 propositions pour des nouveaux partenariats

Le Groupement des Professions de Services et l’Institut Esprit
Service se mobilisent sur la thématique des nouveaux
partenariats entre acteurs publics et entreprises.

Ils présentent, dans ce manifeste, le message des services,
porté par une force de 8,6millions d’emplois, 23 fédérations
professionnelles, 1 million d’entreprises et près de 60% de la
valeur ajoutée créée en France.

Le sens de leur action est d’inviter à préparer ensemble,
décideurs publics, dirigeants d’entreprises, acteurs de la
société civile, de la meilleure des façons, la sortie de crise et
l’après crise, c’est à dire notre avenir à tous.

Chacune des 9 propositions est, dans sa totalité, une feuille de
route pour accélérer le passage à l’acte.

AVANT PROPOS
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Un profond bouleversement desmodes de
fonctionnement des acteurs publics et pri-
vés est en marche. Le contexte de crise
reconnuepar touscommestructurelle, éco-
nomiquevoiresociétaleet l’étatdes finances
publiquesaccélèrent la prisedeconscience
de la nécessité du changement. Cet envi-
ronnement affecte l’ensemble des acteurs
économiques et invite à repenser leurs
espacesderelationset leurspropresmoda-
lités d’actions.Nouveauparadigmeouévo-
lution progressive, la relation entre les
acteurs publics, les entreprises et la place
de chacun dans la société se modifient en
profondeur. La recherche d’un partenariat
nouveau entre les acteurs publics et les
entreprises dépasse la réalité du cadre
législatif et des outils juridiques actuelle-
ment à disposition.

Déficit budgétaire 2009 de l’ordre de
150Mds d’euros, dette publique de près
de 73% du PIB, 100% dans cinq ans si
nousne changeons rien.Cette réalité bud-
gétaire traduit l’échec,même relatif, d’une
manière de penser, de faire, de réduire les
formes de gouvernance à leur plus simple
expression. Nous n’échapperons pas, de
gré ou de force, au retour et à la consécra-
tion, pourquoi pas dans notre constitution,
du principe de l’équilibre budgétaire de
l’Etat, en d’autres termes l’égalité entre les
recettes et les dépenses.

La pression fiscale française, comparée à
celle des pays voisins, est forte et la res-
source fiscale se raréfie, situation récur-
rente amplifiée par la crise économique.
Aussi, l’Etat doit prendre lesmesuresadap-
tées à l’ampleur de la tâche, notamment
par la prise en compte systématique du
long termedansses choix depolitiqueéco-
nomique et budgétaire. La relance par le
déficit budgétaire est une solution tempo-
raire,decourt terme,quidoit s’affranchirdes
effets demode. Elle ne sera efficace sur la
duréequesi elle s’accompagned’une trans-
formation enprofondeur des organisations
publiques. Il estdoncnécessaireaujourd’hui
de repenser les moyens et les investisse-
ments associés pour permettre à l’Etat de
mener à bien sesmissions propres de ser-
vice public.

Il est tout aussi attendu de renforcer les
spécialisations des acteurs publics sur ce
qu’ils savent faire lemieux, avec la qualité
deserviceque l’on connaîtmais aumeilleur
coût. Cettemême logique conduit à confier
aumeilleur acteur, qu’il soit public ouprivé,
la réalisation et la gestion des services
publics. Le choix de la solution de gestion
la plus adaptée ne pourra se faire qu’à
l’aune de critères objectifs donc apprécia-
bles et mesurables et non selon des
logiques doctrinaires d’où qu’elles
viennent.

Acteurs publics - Entreprises

L‘URGENCE DE L‘ACTION
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Il apparaitra dès lors que les entreprises
sont des acteurs crédibles pour concourir à
la maîtrise de la dépense publique et à la
garantie de la meilleure utilisation des
équipementspublics,pourapporterdessolu-
tionsnouvelles et pour créerdes services.

Demain, l’accomplissement des missions
de chacun s’appuiera sur des modalités
organisationnelles pragmatiques et non
plus historiques et enrichi des meilleures
pratiques en France et à l’étranger. Nos
voisins allemands, anglais, espagnols ou
italiens ont déjà su mettre en œuvre des
politiquesnovatrices de transformationdes
organisations publiques. La France a aussi
entrepris des actions de modernisation
déjà visibles, mais encore parcellaires et
manquant d’homogénéité.

Nous ne pouvons rester en retrait de l’in-
dispensable compétitivité ; il faut pour cela
organiser le benchmark des démarches et
des résultats pour prendre chez les autres
lemeilleurde leurspratiques,qu’ellessoient
portées par des organisations publiques,
par des entreprises, mais aussi par des
partenariatsmixtes.

Nousavons l’ambitionde contribuer à des-
siner les nouveaux partenariats qui appor-
teront demain “unmieuxEtat” et “unmieux
entreprises”. Des nouveaux partenariats
acteurs dumieux-disant, y compris social.
Des nouveaux partenariats pour renforcer
le climat et l’état d’esprit de coopération et
de relation forte entre les acteurspublics et
les entreprises, au service des administrés
et de la collectivité nationale.

C’est le sens des neuf propositions que
nous formalisons aujourd’hui.

9 propositions pour des nouveaux partenariats

Georges Drouin
Président du GPS

Hervé Frapsauce
Président de l’IES
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Cesnouveauxpartenariatspourront contri-
buer à garantir à la fois la compétitivité
de nos entreprises et l’efficacité de nos
organisations publiques.

1. Accéléreretétendre la transformationen
profondeur de l’ensemble des organisa-
tions publiques

2.Mettre systématiquement en place une
politique homogène d’achat de services
desacteurspublics -Etat, hôpitaux, admi-
nistrations, collectivités territoriales - et
des entreprises

3. CréerunPublicBusinessActafindemet-
tre l’humain, le mieux-disant, la qualité
duserviceet ledéveloppementdurable,au
cœur des marchés publics et des parte-
nariats européens

4. Poursuivre laréductiondesobstacles, de
nature fiscale, sociale, administrative et
juridique, au développement des parte-
nariatspublicprivéetdesexternalisations

5.Multiplier les passerelles pour les per-
sonnels entre secteur public et secteur
privé

6. Rechercher la meilleure utilisation des
ressources financières publiques et le
retour sur investissement pour les pro-
jetsstructurants,de longterme, à tous les
niveauxde l’Etat, deshôpitaux, desadmi-
nistrations et des collectivités territo-
riales

7. Faire le choix d’une politique forte d’in-
novation dans les services en facilitant
l’accèsde l’ensembledesentreprisesaux
dispositifs de recherche

8. Renforcer la compétitiviténumériquede
la France et de ses territoires grâce au
développement du très haut débit et de
l’utilisation des technologies de l’infor-
mation et de la communication par l’en-
semble des usagers, acteurs publics et
entreprises

9. Encourager la connaissance mutuelle
entre acteurs publics et entreprises par
le dialogue et les échanges réguliers

Acteurs publics - Entreprises

9 PROPOSITIONS
pour des NOUVEAUX PARTENARIATS
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Unepolitiqueglobaleaffirméeetaffichéede
modernisation initiée au plus haut niveau
décisionnaire de l’Etat s’est dessinée. Elle a
entraînéunepremièreréflexionapprofondie
via les audits demodernisation sur lesmis-
sions régaliennes et non régaliennes des
ministères.Unmouvement de changement
etd‘adaptationdesadministrationss’est tra-
duitpar lamiseenplacedelaRévisionGéné-
rale des Politiques Publiques (RGPP)
concrétisée par 374 décisions prises de
modernisation… mais il peine à trouver un
second souffle deux ans après son démar-
rage. La phase de la mise en œuvre des
réorganisations retenues dans la RGPP est
confrontée à la fois à l’attente du retour des
premièresexpérimentations,maisaussiaux
réticences politiques et culturelles. Il est
indispensable de s’affranchir du calendrier
électoralpour transformer lesbonnes inten-
tions en actes structurants pour la compé-
titivitédupays.Aujourd’hui, lamodernisation
doit cibler les établissements publics et les
structures territoriales.

Troisaxesdeprogrèsconcourentàlamoder-
nisationdusecteurpublicdanssonensemble :
1. l’optimisation de la gestion des deniers
publics,desactifsetde ladettepar lamaî-
trisebudgétaire, la responsabilisationdes
parties prenantes et la capacité d’antici-
pation ;

2. l’amélioration et la mesure de la perfor-
mance des organisations publiques et de
l’équilibreentrecoût, qualitédeserviceet
analyse des risques ;

3. la diffusion d’une culture service afin
d’améliorer la relation client et la qualité
perçuedesservicesapportéeauxcitoyens.

Obtenir plus d’efficacité suppose de trouver
le bon équilibre entre la qualité de service
apportée aux utilisateurs et le coût complet
de ce service – addition de l’ensemble des
coûts récurrents ou uniques - inhérent à sa
réalisation. L’analyse systématique des dif-
férents modèles d’organisation possibles,
réingénierie,mutualisation,externalisation…
favorisera la sortie de la logique verticale
parministère,pardirection,parservice,pour
réellement penser et agir en transverse.

9 propositions pour des nouveaux partenariats

PROPOSITIONS

Accélérer et étendre la transformation en profondeur
de l’ensemble des organisations publiques1

La modernisation du Ministère de la Défense
Christian Piotre, Secrétaire Général pour l’Administration,Ministère de la Défense.
LeMinistèrede laDéfenses’estengagédansuneréformed’uneampleur inédite,maisnéces-
saire. Elle trouvesonoriginedansdeuxdémarches, qui lui confèrentune forte cohérence :
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Acteurs publics - Entreprises

la rédactionduLivreblancsur ladéfenseet la sécuriténationale, qui fixe lecapstratégique,
et la révisiongénéraledespolitiquespubliques (RGPP)afindedégagerdesgainsd’efficacité
dans le soutienet le fonctionnement.Cette cohérences’est concrétiséedans laLoi depro-
grammationmilitaire 2009-2014. Les objectifs de la réformesont clairs : si leministère de
laDéfensese réorganiseprofondément, c’est pourêtremieuxàmêmederemplir sesnou-
vellesmissionsopérationnelles, auservicede lanationet de la sécuritédesFrançais, avec
lameilleure efficacité et aumoindre coût.
Les données quantitatives de la réforme sont connues : réduction de 54 000 emplois, fer-
meturede20régiments,11basesaériennes,100établissements, le transfertdenombreuses
unités.
Mais l’aspect qualitatif sera le plus déterminant dans la réussite de la réforme. Les fonde-
mentsmême des organisations doivent être réexaminés, comme c’est le cas avec le con-
cept des bases de défense.
Dans la recherchedes façonsde“faireautrement”, la réflexionsur l’évolutiondes relations
avec les entreprises tient toute sa place. Elle n’est pas nouvelle et l’évolution progressive,
au cours des quinze dernières années, du contenu des externalisations en témoigne.
Unepart dusuccèsde la réforme tiendra cependantdans la capacitédesentrepriseset du
ministère à nouer des partenariats sur des contenus nouveaux, de durées probablement
plus longues que dans le passé, et avec des exigences de performance plus fortes.
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Transferts en nature

Consommations intermédiaires

Rémunérations

Niveau et structure des dépenses publiques directes
et indirectes de fonctionnement en 2007 (en % de l'ensemble)

Source : "Tableau de bord de l’emploi 
public", Annick Guilloux et Sylvie Bénard,
Centre d’analyse stratégique – juin 2009  

A échelle comparable, la
France consacre l’essentiel
de ses dépenses publiques
aux rémunérations de ses
agents (54%) alors que
d’autres Etats ont recours à
des prestataires privés pour
la réalisation desmissions
(par exemple, l’Angleterre,
les Etats-Unis, le Canada)
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Laprofessionnalisationde l’achatpublicest
enmarchedansplusieursministères.Mais
elledemeureparcellaireet conditionnéeà la
volonté politique de la mettre en œuvre
jusqu’au bout. Politique achat mutualisée,
organisation repensée, expression des
besoins adaptée aux attentes, cahiers des
charges tournés vers la performance sont
desobjectifs deméthode,utileset atteigna-
bles. Une qualité nouvelle des cahiers des
charges induiraautomatiquement celledes
réponses des entreprises et a fortiori des
solutions finales retenues. Pour y parvenir,
l’adoptiond’unedémarcheméthodologique
et structurée d’achat (de l’expression du
besoin jusqu’au pilotage de l’exécution et à

laclôturede l’acted’achat) et lapoursuitede
laprofessionnalisationdesacheteurspublics
sont indispensables. La formation et l’ac-
compagnementméthodologiquedesache-
teursetdesprescripteurssontnécesssaires
au développement d’externalisations réus-
sies. A partir du cadre existant et pour aller
plus loin et plus vite, il faut créer les condi-
tions favorables à une maîtrise d’ouvrage
publique forte, c’est àdiredédiéeà vocation
transverse et ayant l’autorité nécessaire.
Dans lemêmetemps, il faut créer lescondi-
tions favorables pour laisser respirer les
entreprises et leur permettre de proposer
dessolutionsréellement innovantesetcréa-
trices de valeur pour les acteurs publics.

9 propositions pour des nouveaux partenariats

Mettre systématiquement en place une politique homogène
d’achat de services des acteurs publics - Etat, hôpitaux,
administrations, collectivités territoriales - et des entreprises

2

JacquesBarrailler, Directeur du Service des Achats de l’Etat

Le Service des Achats de l'Etat créé le 17 mars 2009 est chargé de définir et de veiller à
lamise enœuvre des stratégies pour les achats courants. Mettre l’économique au cœur
despréoccupations achats, là où lapriorité était souvent la sécurité juridique, est l’unedes
clés de la réussite de ce programme.

Ce service interministériel a notamment lancé, avec les responsables achats récemment
nommés dans chaque ministère, un vaste plan d'échanges de bonnes pratiques et d'i-
dentification d'opportunités dans chaque segment d'achat, ceuxdeservicesenparticulier.
Depuis sixmois, la dynamiquedeprogrèssemeten routeavecuneapprochepragmatique,
raisonnantencoûtcompletet veillantà labonneréalisation.Celase traduirapour lessociétés
de services par un Etat plus cohérent dans ses demandes, moins fragmenté, collant
mieux à la réalité des offres, soucieux de progrès continus.

Une grande opération représentative est en cours avec l'externalisation de la gestion de
la flotte automobile standard (plus de 30 000 véhicules).
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Acteurs publics - Entreprises

La sécurisation juridique des outils de la
commandepubliqueétait uneétapenéces-
saire. Elle a fortement progressé ces der-
niers temps. Mais il est indispensable de
conduire desmarchéspublics qui prennent
réellement en compte l’humain et l’écono-
mique. Nous souhaitons mettre en pers-
pective que la richesse des organisations,
qu’elles soient publiquesouprivées, repose
sur les hommes. Selon les secteurs des
services, lamassesalariale peut représen-
ter de 40% à près de 90% du chiffre d’af-
faires. End’autres termes, unacteurpublic
qui dépense 100 dans l’économie mar-
chandedes services consacreraentre 40et
90à ladimensionhumaine.Ceconstat fondé
sur l’analyse de ratios de gestion met en
valeur l’importancedes règles etmodalités
d’attribution des marchés publics de ser-
vicesqui diffèrent fondamentalement d’au-
tres secteurs d’activité.

Le choix de l’externalisationde services est
souvent assimilé à la seule volonté de

réduire les dépenses publiques. Il doit
répondreen fait auxmêmesobjectifsessen-
tielsquigouvernent lesentreprises :concou-
rir à améliorer sa propre performance,
renforcer la qualité du service rendu aux
clients et usagers, rendre plus transpa-
renteet précise la formationdescoûts, per-
mettre le benchmarking des services
rendus. En d’autres termes, il s’agit au
contrairedesubstituer la logiquede laqua-
lité de service et du mieux-disant à celle
du moins disant et de mobiliser toute la
ressource humaine dans un cadre où elle
pourra offrir tout son potentiel.

Le code desmarchés publics en France et
plusglobalement lesoutilsde lacommande
publique, dans un cadre européen, devront
prendreencompte cette réalité etapporter
dessolutions intégrant l’humain, lemieux-
disant, la performance du service et le
développementdurable.Celapourrait faire
l’objet d’un engagement européen au sein
d’un Public Business Act.

Créer unPublic BusinessAct afin demettre l’humain, lemieux-
disant, la qualité du service et le développement durable,
au cœur desmarchés publics et des partenariats européens

3

Yves Cambay, Président de la Commission Santé de l’Institut Esprit Service
Membre duComité exécutif du Groupement des Professions de Services

Les marchés publics ont longtemps été confrontés à la rigidité des outils de la com-
mande publique. Les récentes transformations du cadre juridique et législatif sont allées
dans labonnedirectionetontpermisdemieuxprendreencompte lesbesoinset lesattentes
desacteurspublics et desusagers. Lesentreprisesdeservicesont égalementpuapporter
plus en termesd’innovations de services, d’écoute, de réactivité et de transparence.Mais
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9 propositions pour des nouveaux partenariats

nousobservonssur l’ensembledesmarchéspublics la forcedeshabitudes, qui tendàcon-
sacrerdesduréesdecontratsde trois ansauplus, ouà retenir leprix commecritèredéter-
minant. N’oublions pas de mettre en évidence que l’humain est la valeur ajoutée du
service, que lemieux disant est un espace gagnant – gagnant et non perdant – perdant et
que la qualité de service ou la recherche d’engagements de résultats sur des bases
objectives est unbonaiguillon. Lepremier signal orientédéveloppement durable au cœur
desmarchés public sera de favoriser une relation équilibrée entre les acteurs publics et
les entreprises.

Il est indispensabledansunpremier temps
de veiller à ne pas créer de nouveaux obs-
tacles.Une fois cepostulat établi, les exter-
nalisations et les formes de partenariats
public – privé doivent être encouragées et
facilitées,dans lamesureoùelles répondent
àdesobjectifséconomiquesreconnus.Nous
ne ferons pas ici l’inventaire exhaustif des
obstaclesexistants,mais ils sontnombreux,
parfois d’ordre administratif ou juridique
(notammentdans lamanièrederecueillir les
informations des entreprises répondantes
à des appels d’offres).

Undesobstaclesmajeurs concerne lesdis-
torsionsentreopérateurpublic et opérateur
privé. L’appréciation de l’impact global fis-
cal, financier et social (notamment de la
variableTVAetducoûtdeschargessociales)
doit permettredecréerdes compensations
pourneutralisercesdistorsions.Aujourd’hui,
les études de projets sont biaisées par les
comparaisons régie/entreprise privée à

structuredecoûtsdifférente.A titred’exem-
ple,mêmesi desmécanismesdeneutrali-
sation oud’exemption sont à l’étude, la TVA
renchérit mécaniquement le coût d’une
prestation de 19,6%, payé de facto par le
ministère ou l’administration concernés
lorsque cette prestation est assurée par
une entreprise privée. Et ce, sans qu’ils ne
perçoivent en contrepartie la recette fiscale
collectée par le Ministère de l’Économie,
du Budget et des Finances. Une approche
globale Etat serait un élément de réponse.
Toutcequi facilitera lesélémentsdemesure
etd’évaluationde laperformancedesentre-
prises sera bénéfique pour les acteurs
publics, qui pourront dès lors comparerdes
données à isopérimètre.

L’harmonisationdes règles fiscaleset para-
fiscales s’impose afin que les décisions
publiques ne soient pas biaisées, lorsqu’il
s’agit d’arbitrer entregestiondirecteet par-
tenariat. Lesnombreusesexemptionsdont

Poursuivre la réduction des obstacles, de nature fiscale,
sociale, administrative et juridique, au développement
des partenariats public privé et des externalisations

4
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Acteurs publics - Entreprises

Quelques exemples de comparaison de coûts de prestations réalisées
en régie et en externe

Coûts Situation dans le public

Salaires et charges Prise en compte partielle des charges sociales

Immobilier Occupation des locaux non valorisée

Assurances responsabilité civile Pas d’assurance responsabilité civile

Impôts Absence de dépenses de nature fiscale

Facilitiesmanagement, propreté… Peu d’approche en coût complet et refacturations de
ce fait souvent incorrectes

bénéficient les structures publiques en
matièred’impôts locauxallient l’inconvénient
de rendre difficiles certaines réformes fis-
cales, comme celle de la taxe profession-
nelle, à celui de ne pas inciter au meilleur
choix économique.

Plusglobalement, pour lesmarchéspublics,
il faudradéterminer : la fonctionconcernée,

du point de vue de son périmètre et de sa
qualité, question déjà soulevée du point de
vueéconomique ; leniveaudeserviceactuel
de la fonction ; le niveau d’activité de la
fonction ; le coût complet, pour enfin pou-
voir mesurer le niveau de performance.
C’est àcesconditionsque lescontratspour-
rontêtreexécutésavecsatisfactionetnepas
être source de litiges.

Source : IES 2007

Les coûts des prestations en régie sont le plus souventmalmesurés et sous-estimés.
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9 propositions pour des nouveaux partenariats

Les verrous juridiques tendentàdisparaitre.
La loi du 3 août 2009 relative à la mobilité
et aux parcours professionnels dans la
fonction publique ouvre la possibilité de
mise à disposition ou de détachement -
pour les agents volontaires - dans des
filiales d’entreprisespubliquesoudesenti-
tésdedroit privé.Dans l’attentedesdécrets
enConseil d’Etatpour2010, cette loi apporte
un début de réponse à la rigidité souvent
mise en avant pour certaines formes de
partenariats public privé et d’externalisa-
tions. Mais tout reste à faire pour susciter
l’adhésiondesagentsde la fonctionpublique
pour évoluer et voir dans l’entreprise une
réponse à leurs aspirations personnelles
et professionnelles. Nous ne pourrons pas
faire l’abstraction d’une action de pédago-
gieaniméepar lesdirectionsdesressources
humaines publiques en présentant les
caractéristiques des statuts demise à dis-
position et de détachement. Les directions
des ressources humaines des entreprises
désireuses d’accueillir les agents volon-
taires pourront en support présenter leurs
approches. Dans tous les cas, la crainte
légitimede l’inconnudevraêtregomméepar
l’exempleet lamiseenvaleurdespratiques
dites demieux-disant social.
L’adoptiond’une visionprospective, de long
terme, de la gestion des ressources

humaines des personnels de statut de la
fonctionpubliqued’Etat, hospitalièreet ter-
ritoriale, facilitera lamise en place de pas-
serelles pour les personnels entre secteur
public et secteur privé.

Sa réussite dépendra de la mise en cohé-
rence des actions suivantes :

• Laconciliationd’objectifs individuels (exer-
cice des métiers, évolution profession-
nelle, situation personnelle) et exigence
d’efficience collective (qualité du service,
maîtrisedescoûts, évolutiondupérimètre
desmissions) ;

• Lacapacitéà favoriseretgérer le transfert
et le retour d’agents de l’administration
dans des structures de droit privé ou des
filiales d’entreprises publiques ;

• Le meilleur emploi des compétences
individuellesexistantesdesagentsde l’ad-
ministration dans les opérations d’exter-
nalisation ;

• L’examen des voies et moyens pour utili-
ser au mieux les compétences des per-
sonnes qui réalisent le service en régie ;

• La levéedesobstaclesà la coexistencede
personnelsdestatutspublic et privédans
la bonne exécution des fonctions.

Multiplier les passerelles pour les personnels entre secteur
public et secteur privé5
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Acteurs publics - Entreprises

La culture de la mesure des résultats est
récente dans les administrations. La loi
organiquerelativeà la loi de finances (LOLF)
a fait émerger la sensibilisation à l’évalua-
tion.Mais fauted’avoir trouvésonrégimede
croisière, la LOLF n’a pas encore généré
de résultatsà lahauteurdesattentes.Cette
culturede lamesuredurésultat s’appuiesur
la capacité des organisations à connaître,
évaluer et comprendre leurs coûts, l’en-
semble de leurs coûts complets et évaluer
au mieux la performance des services
demandés. L’analyse au plan économique
devraêtreconduitede la façon lapluscom-
plèteetobjective (lesavantageset lesgains,
les inconvénients et les charges) pour
l’ensemble desmodes de financement en

utilisant au mieux les opportunités pro-
posées par la concurrence. L’acteur public
devra choisir la formule interne ou externe
la mieux adaptée à chaque projet (notam-
ment lespossibilités de financement public
et privé, partenariat public privé, partenariat
publicprivé institutionnalisé, externalisation,
délégation de service public ou régie).

Les acteurs publics devront se doter d’ou-
tils permettant unemeilleureconnaissance
et de comparaison de tous les coûts. C’est
là que l’apport des entreprises prend tout
son sens dans leur capacité à organiser le
retour d’expériences à partir des bonnes
pratiques du public et du privé. Car les
bonnes pratiques existent partout.

Rechercher lameilleure utilisation des ressources financières
publiques et le retour sur investissement pour les projets
structurants, de long terme, à tous les niveaux de l’Etat, des
hôpitaux, des administrations et des collectivités territoriales

6

Foires SalonsCongrèsEvénements deFrance, Atout France et la Caisse desDépôts
et Consignations :Guide des bonnes pratiques enmatière d’investissement dans les
sites d’accueil demanifestations (2009)

Institut Esprit Service : Pour un pilotage financier des fonctions support (2009)
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L’innovation joue un rôle tout particulière-
mentmoteurdans lacréationderichesseet
de valeur des entreprises. Mais l’innovation
danslesservicesestencoresouventmécon-
nue et l’entreprise innovante dans le service
par conséquent peu aidée dans l’accès aux
dispositifs de recherche. Une entreprise de
service sur deux innove. C’est ce qui ressort
de la dernière enquête européenne sur l’in-
novation (cf. InseepremièresN°1130-Mars
2007).Combiend’entreellesauraientsouhaité
être accompagnées dans leurs politiques
d’innovation de services. De lamême façon,
combiend’entreprises innovantessouhaite-
raientgrandir,atteindrelataillecritique,pour
devenirdeschampions internationaux.Pour
illustration, le dispositif du crédit impôt
recherche devraitmieux prendre en compte
les investissements, qui sontdeschoixd’or-
ganisations pour l’avenir, sur les nouveaux
usages, le marketing, l’évolution des ser-
vices, la recherche de qualité de service.

Troisgrandesévolutionsporteusesd’innovations
dans les services nous semblent devoir être
favorisées :

1. l’expansiondesmarchésdesservices,ser-
vices créateurs de croissance ;

2. l’innovationdansdesservicestournésvers
lesattentesetbesoinsdesclients, lesnou-
velles offres de services autour du déve-
loppement durable et les nouvelles
technologies de communication ;

3. le développement de relations nouvelles
interentreprisesd’unepartetentreadmi-
nistrations et entreprises d’autre part.

L’innovationpeutêtre le faitdepetitesévolu-
tions mises progressivement sur les mar-
chés. Les chefs d’entreprises recherchent
des moyens pour accompagner leurs poli-
tiques d’innovation et notamment un accès
moins contraignant aux dispositifs existants
de recherche et de soutien de l’innovation. Il
apparaît donc que le handicap actuel réside
dans l’absencederepèrespertinentssur les
enjeuxdesprocessusetde lamesuredel’in-
novation – donc de la recherche de ses indi-
cateurs pertinents – dans les services
dépassentlargementlesfrontièresdusecteur.

Faire le choix d’une politique forte d’innovation dans
les services en facilitant l’accès de l’ensemble des entreprises
aux dispositifs de recherche

7

Les quatre formes d’innovation dans les services

L’Ocdemet en valeur quatre formes d’innovation :
1 - innovationdeserviceouproduit : introductionsur lemarchéd'unnouveauproduit ouser-

vice ou d'un produit ou service amélioré demanière significative quant à ses fonction-
nalités,
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2 - innovationdeprocédé :miseenœuvred'une technologiedeproduction, d'uneméthode
de distribution ou d'une activité de support nouvelle oumodifiée demanière significa-
tive,

3 - innovation d'organisation : mise en œuvre de nouveautés ou de modifications signifi-
cativesdans la structurede la société ou lesméthodesdegestionafin d'améliorer l'uti-
lisation des connaissances, la qualité des biens et des services, l'efficacité des flux de
travail, l’efficience collective,

4 - innovation de marketing : mise en œuvre de concepts ou de méthodes de vente nou-
veaux ou modifiés de manière significative afin d'améliorer l’attractivité des biens ou
services ou d'entrer sur de nouveauxmarchés.

Il est important de rappeler le rôle d’ac-
célérateur jouépar l’économienumérique
et les technologies de l’information. Accé-
lérateur par capillarité de l’ensemble de
l’économie.Accélérateurdans ladiffusionde
la connaissance.Accélérateurdans la créa-
tion de nouveaux services et gisements de
marchés et d’emplois. Accélérateur pour
lamiseen relationdes individus, desentre-
prises avec leurs clients et parties pre-
nantes,desacteurspublicsavec lescitoyens.
L’accentmis sur la compétitivité numérique
répond au double objectif de stimuler l’uti-
lisationd’internet par lesusagerset d’aider
les entreprises à grandir grâce aux tech-
nologies de l’information et de la commu-
nication (TIC) sur l’ensemble desmarchés.
L’investissementen trèshautdébit, lanumé-
risationdes contenuspatrimoniaux, l’inter-

net accessible par tous les citoyens,…sont
des voiesurgentesd’actions. LaFranceade
nombreuxpoints fortsenmatièredenumé-
rique qui ne demandent qu’à être mieux
orchestrés. Certes, le plan de relance, les
premièresorientationsdéfiniespar legrand
emprunt, les réflexions sur l’internet du
futur, les dernières assises du numérique,
accélèrent la prise de conscience et vont
dans labonnedirection.Mais lesenveloppes
d’investissement affectées par les acteurs
publics et les entreprises ne sont pas à la
hauteur des enjeux. La coopération scellée
par les nouveaux partenariats devra ren-
forcer les leviers deprogrès entre investis-
sement privé et investissement public.

Seulement une entreprise française sur
quatre possède un site internet.

Renforcer la compétitiviténumériquede laFranceetdeses
territoiresgrâceaudéveloppementdu trèshautdébit et de
l’utilisationdes technologiesde l’informationetde lacommunication
par l’ensembledesusagers, acteurspublicsetentreprises

8

Source : Manuel d’Oslo / OCDE
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L’enjeududéveloppementduwebdans l’en-
sembledesorganisations, publiqueset pri-
vées, et chez les particuliers de toutes
générations est majeur. L’observation des
comportements, en France et à l’étranger,
montre des évolutions fortes despratiques
internet en matière de relation client, de
l’achat ou de la prise d’information. Les
nouveaux partenariats peuvent créer des
opportunités pour les acteurs publics et
lesentreprisesde travaillerensembleafin
de répondreàcedéficit d’investissements.

Il faut créer les conditions de la compéti-
tivité numérique pour l’ensemble des
acteurs, publics et entreprises, usagers
des services. Elle jouera également un
rôle sociétal, source d’équité pour les
individus et pour les territoires dans la
mesure où les conditions seront réunies
pour apporter le libre accès d’internet
pour tous. Ce qui n’est pas le cas
aujourd’hui.

Contribution deSyntec informatiquepour le Secrétariat d’Etat à laProspective et au
Développement de l’Economie numérique du 16 juillet 2009 et “Relever le défi du
Numérique : pour un emploi stratégique du Grand Emprunt National”

Séminaire “Numérique : investir aujourd’hui pour la croissance de demain” –
10 septembre 2009 – Discours de Nathalie KosciuskoMorizet, Secrétaire d'Etat chargée de
laProspective et duDéveloppement de l'économie numérique, auprès duPremierministre

Ladiversificationde l’offrenotammentdans
ledomainedesservicespar lesentreprises,
les impératifs de lamodernisation de l’Etat
ont créé de vastes perspectives pour de
nouveaux champs d’actions communs. La
relation traditionnelle client - fournisseur
tend à se transformer progressivement en
action commune, voire en partenariat.

Lemonde public et lemonde privé doivent
bouger et se rejoindre. La professionnali-
sationdesorganisationsest recherchéepar
tous, acteurs publics et entreprises. Mais
elle ne se décrète pas. Elle reposera sur la
capacité de tous à échanger, à dialoguer, à
mettre en commun les connaissances et
les expériencespour partager, renforcer la
compréhension réciproque des attentes et
des contraintes de chacun.

Encourager la connaissancemutuelle entre acteurs publics
et entreprises par le dialogue et les échanges réguliers9
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1 -LaMAPPP (missiond’appui à la réalisationdescontratsdepartenariat)est depuis
sa création en 2005 à la confluence des secteurs public et privé.

D’abord de par le parcours desmembres de la Mappp, qui ont pour la plupart connu
des carrières faites d’allers-retours entre les deux secteurs (dans le monde de
l’assurance, du financement deprojets, de la direction financière d’entreprises, oude
la banque).

Ensuite, lesmissionsde laMappp l’amènentàdialogueravecacteurspublicsetprivés :
- elle donne un avis sur les évaluations préalables obligatoires, réalisées par des
assistants privés pour le compte des personnes publiques porteuses de projets ;

- elle a une mission de formation et d’information à l’égard de tous les acteurs
concernés ;

- elle peut, à la demande des personnes publiques, les soutenir et les conseiller
pendant la procédure de passation du contrat, voire dans la mise au point de ce
contrat.

Enfin, le positionnement institutionnel de la Mappp conduit ses membres à des
contacts réguliers avec l’ensemble des partenaires publics et privés, ce que traduit la
composition paritaire de son comité d’orientation (membres des différentes
administrations et collectivités publiques et représentants des acteurs privés).

2 - Les récentes évolutions duMinistère de la Défense transforment les relations qui
le lient aux entreprises : des groupes de réflexions mixtes sur les questions des
formes de partenariat, sur l’externalisation et la qualité du service ont été créés. Des
contacts suivis existent depuis sept ans entre l’Institut Esprit Service et des
responsables du Ministère de la Défense, avec le soutien du Comité de Liaison
Défense – Medef : journées de rencontre à Paris et en province, groupes de travail
mixtes défense - entreprises, signature conjointe d’une charte de l’externalisation en
2003, publications de guides thématiques… le tout en organisant un débat parfois
contradictoire, toujours constructif. Les partenariats défense-entreprise illustrent,
parmi d’autres expériences de ministères, l’orientation politique vers le
développement d’une coopération active entre les acteurs public et les entreprises.
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La personnalisation de la prestation

La qualité

Le prix

Octobre 2008 Rappel 2004

Les services publics
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Les entreprises privées 
du secteur des services

Comparaison public / privé pour une prestation de services

Source : IFOP - Les Français et le secteur des services – octobre 2008

Pour une prestation de services, à qui faites-vous le plus confiance
entre les services publics et les entreprises privées du secteur des services pour... ? 
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La dette publique (critères de Maastricht) (Source : Comptes nationaux base 2000 - INSEE, DGFiP, Banque de France)

Déficit public (critères de Maastricht) (Source : Comptes nationaux - Base 2000, Insee)

Évolution de la dette et du déficit en France depuis 1992 (en % du PIB)

% du PIB

La dette représente aujourd’hui 73%duPIB. Le déficit s’établit à 9%duPIB.

Les entreprises privées du secteur des services sont reconnues pour la qualité
et la personnalisation de la prestation.



GROUPEMENT DES PROFESSIONS DE SERVICES

Présidé par Georges Drouin, le Groupement des Professions de Services
regroupe 23 fédérations de services membres du Medef et près de
35 grandes entreprises, dans les domaines des transports, des activités
financières, des servicesauxentreprises, des servicesauxparticuliers, des
services à la personne, et des services aux collectivités.

Ses thèmes d’action concernent en priorité la contribution du secteur des
servicesà la croissanceet à l’emploi, la valorisationdesmétiersdeservices
et la prise en compte des spécificités du secteur des services dans les
politiques publiques, en particulier dans les politiques sociales.

55 avenue Bosquet - 75007 Paris
Tél. 01 53 59 17 28

Contact : Bérangère de Beaucoudrey

www.gps.asso.fr

INSTITUT ESPRIT SERVICE

Association loi de 1901, think tank du service, l’Institut Esprit Service (IES)
est présidé par Hervé Frapsauce avec Patrick Miliotis - Vice-président.
Il réunit les directions générales de sociétés et organisations de tous
secteurs. Lamissionprincipale de l’IESest le développement, dans le privé
comme le public, de réflexions, méthodes et outils de management du
service. Il a une vocation particulière à travailler au rapprochement des
acteurs publics et des entreprises.

55 avenue Bosquet - 75007 Paris
Tél. 01 53 59 17 09

Contact : Alain Tedaldi

www.institutespritservice.com
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